
//,l Fédération
ll{U rurale vaudoise

Avenue des Jordils 1-CP 1080-1001 Lausanne - Tél. 021966 99 99-frv@prometerre.ch 

Annexe aux statuts de la FRV 

Département assurances de Prométerre 

Association vaudoise de promotion 
des métiers de la terre 

REGLEMENT FIXANT LES CONDITIONS D'ADMISSION 
du 22 mai 2025 

Article premier : qualité de membre 

Au sens de l'article 3 des statuts de la FR\/, les cercles familiaux agricoles sont constitués: 

a) des chefs d'exploitation agricole, de leur conjoint et de leurs enfants jusqu'à la fin de l'année civile de

leurs vingt ans;
b) des collaborateurs familiaux agricoles, de leur conjoint et de leurs enfants jusqu'à la fin de l'année

civile de leurs vingt ans.

Article 2 : exploitation agricole 

Les exploitations agricoles sont définies dans la loi fédérale sur l'agriculture et ses ordonnances d'application. 

Article 3: chefs d'exploitation agricole 

Les chefs d'exploitation agricole sont des personnes physiques, exerçant leur métier à titre principal et 

indépendant. Ils sont domiciliés dans le canton de Vaud. 

Sont aussi considérés comme chefs d'exploitation les personnes physiques actionnaires/associées de 

sociétés qui répondent aux exigences de la législation administrative agraire pour l'attribution de paiements 

directs. 

Article 4 : activité principale 

�exercice du métier à titre principal est défini comme suit: le tiers au moins des ressources financières du 

chef d'exploitation provient de l'exploitation du domaine. Seules les prestations d'assurance en cas 

d'incapacité de travail sont assimilées à un revenu agricole. Il n'est pas tenu compte du revenu propre du 

conjoint et des enfants. 

Article 5 : collaborateurs familiaux 

Les collaborateurs familiaux agricoles sont ceux définis dans la loi fédérale sur les allocations familiales dans 

l'agriculture, à l'exclusion de la ligne ascendante. 

0.14 www.prometerre.ch Valable dès le 23.05.2025 






